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10 ·"· 
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Sociétés de Transport 

Egypt. Delta Light Rail.vays Ltd., Act ....... Lst. .,,,, 'l•• .,,.,., .. 7/a a 'la a ·- Sh. 2/· Mars 34 

Sociétés Industrielles 

Soc. Oén. de Pressage et de Dép., Act .• ...• L.E. 14 18/u - - f.j ",,. - P.T. 30 Mars 38 
5ioc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 8 1/t - - 8 3/, a - P.T. 20 Mai 38 
I!(Wptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lst. 6 7/at - - - - P.T. 35 Mars 38 
Filature Nationale d'Egypte, Act .•.••...••.• Lst. 8 27 /at - 8 27/ao v 8 "h• ., .. - P .T. 36 Décembre 37 
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Cote Spéciale du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act .. •.••• .•••••• . ..• Sb. 11/4 .,, - - 11/4 1/o - Sh. 1/· Juin 30 
Al.ett. and Ramleh Rallway Cy. Ltd., J\ct •..• Lst. .. , .. - 16fte ••ft• a l flJ IO a Sh. 1/· Décembre 37 
Alexandrla Pressing; Cy. Ltd. S.A.E ......... L.E. 7 ,.,., - 7 ,. , •• - - P .T . 16 Mars 38 
Suez 2me série, Obi. ........................ Fcs. 606 598 1/.Excn - - - Fcs.Or 7.50 Août 38 
Suez 3me série, Obi. . . . . . ................... Fcs. 583 575 1/oExcn - - - Fcs.Or 7.50 Août 38 
Suee 5 °/o, Obi. . .. ....... . ............ ....... F·cs. 607 605 - - 613 Fcs.Or 12.50 ] uillet 18 
Port Sald Salt Association, Act . ••• •••••••••• Sb. 43/3 43/3 - 43/1 1/t 43/1 1/o Sh. 2/3 juin 31 
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Ttla New Egyptlan Cy. Ltd ., Act .••• •••••••• Sh. 14/10 1/o - - 15/- - Sh. 0/9 Avril S8 
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!te Gatrnet d'un Vieux Plaideutt. 

L'impressionisme en justice 
Un corps a tout ce qui le fait corps, 

pourvu qu'il ait de l'extension en lon
gueur, largeur et profondeur. 

DESCARTES. 

Esse est percipi aut percipere. 

BERKELEY. 

Il est, dans " Le quai des brumes », ou
vrage de M. Mac Orlan dont il vient d'être 
tiré un film d'une envoûtante atmosphère, 
un personnage non pétri de commune argi
le. C'est un artiste. Il va dans la vie, sa 
boîte de couleurs sous le bras . Il a battu 
maints parages. Où qu'il dressât son che
valet, ce que capta son œil, son âme, par 
Je truchement de ses pinceaux, le restitua 
à la toile. Cependant, le profane s'avouait 
impuissant à déceler dans son œuvre le 
plus lointain reflet d'une réalité. L'artiste, 
pourtant, était conscien cieux, et pour ce qui 
était de la stupéfaction dont s'écarquillaient 
les yeux des braves gens, elle était authen
tique. Comment, sur un même objet, expli
quer des sincérités aussi contradictoires ? 
L'explica tion, pourtant, était fort simple . 
Elle tenait dans une différence de rétine. 
L'artiste et le vulgaire, de toute évidence, 
ne voyaient pas de la m ême façon ou, pour 
mieux dire, ils ne voyaient pas les m êmes 
choses. Tandis que la perception visuelle 
de l'homme de la rue était strictement sen
sorielle, celle de l'artiste, sitô t éprouvée, 
connaissait une alchimie spirituelle qui, la 
dépouillant des terrestres contingences, 
en sublimait le caractère fondamental. In
terrogé sur sa manière, l' artiste avait r é
pondu avec simplicité: «Je peins ce que je 
vois derrière les choses». 

Cette réflexion résumait toute une esthé
tique. Sorti du cinéma, elle rn 'occupait en
core l'esprit et quand, après dîner, je dé
pliai mon journal, elle le hantait toujours. 
Je n'en finissais pas de méditer sur le dé
calage qu'elle impliquait du plan de la vie 
courante sur celui d'une mystique qui se
rait pourtant éminemment plastique . Et, ac
cueillant mes souvenirs de collégien, je ten
dai à la caser dans une des innombrables 
classifications philosophiques de la repré
sentation de l'univers. Et il m'apparut, ce 
dont j'éprouvai une vaine satisfaction di
dactique, qu'elle se recommandait du sys-

tème prôné par l'Irlandais Georges Berke
ley dont le potache que j'étais jadis s'était 
si fort diverti. Eh oui! l'idéaliste qui s'était 
proposé de consolider le théisme par sa cri
tique de la m atière avait dit vrai. Mais sa 
vérité était fragmentaire. Son erreur, d'es
sence d'ailleurs éminemment philosophique, 
avait consisté à se h ausser, dans l'excita
tion du jeu, du particulier au général. Tou
jours est-il qu 'il était indéniable - la preu
ve expérimentale venait de m'en être four
nie - que, pour une catégorie de sujets, 
ce qu'on appelle le monde extérieur n'était 
que la projection de leur substance créatri
ce, et qu 'ainsi l' auto-représentation qu'ils 
en avaient leur était individuelle et, partant, 
diverse, encore qu 'elle participâ t d 'un ca
ractère génériquement commun. Mais, hé
las, il ne se pouvait contester que, pour la 
majorité des humains, le décor de la vie 
leur était extérieur, que les choses, par la 
masse, le volume, la couleur, assumaient 
un contour, un relief, assortis de cent au
tres particularités autonomes, en bref une 
objectivité qui se suffisait à elle-même et 
dont le seul strabisme pouvait déformer l'u
niforme perception. 

Et, ainsi va la songerie, que je me pris à 
me demander, non sans angoisse, comment 
deux races d'individus, nées sous le signe 
d'astres si divers, et dont les complexions 
contrastaient plus encore entre elles qu 'el
les ne se différencieraient de celle d 'hypo
thétiques Martiens, pourraient utilement 
correspondre. Et mon émoi - la déforma
tion professionnelle s'en mêlant - confina 
à l'effarement lorsque je tâchai de me re
présenter par quel artifice des liens juridi
ques se pourraient nouer entrf' les sujets de 
l'une et l' autre ca tégorie à l'occasion de 
prestations portant sur des choses dont la 
représenta tion qu'ils en auraient défierait 
toute commune mesure . En matière, pour 
ne citer qu'un exemple, de commande pas
sée à un peintre portraitiste, ne tombait-il 
pas sous le sens qu 'à moins que le modèle 
et l'artiste eussent la même complexion-gé
nérique, - ce qui, d' ailleurs, sur le plan de 
la complexion spécifique, laisserait toujours 
appréhender des discordances - tout ac
cord de volontés serait chimérique, pour la 
raison très simple que la représentation 
objective qu'aurait le client de lui-même ne 
saurait se superposer à celle d'un artiste 
qui, à l'instar de celui du film, « verrait 

derrière les choses» et ne pourrait voir au
trement. Quelle norme de droit saurait 
trancher un différend qui procède de la dif
férencia tion organique des parties ? Se con. 
çoi t-il un canon juridique qui r égisse un 
m alentendu inhérent à une confusion qui, 
sur le plan conceptuel ou, pour mieux dire, 
conceptionnel, s'apparente à celle qui, sur 
le plan linguistique, régna à Babel? Et quel 
juge r aisonnable se pourra fla tter d 'assu
r er bonne pesée moyennant des tares dé
fi ant toute unité de mesure, et qu'il igno
rerait au surplus ? 

J'en étais là quand mon regard qui, flot
tant par dessus mon journal, se perdait 
dans la voie lac tée, se baissa sur le texte 
imprimé. Et voici que ma méditation y trou
va un providentiel prolongement sous la 
la forme d'une illustra tion m agistral e. 

<<iVladame Raymonde Machard ne veut pas 
être stylisée ». Tel était le titre de l'articu
let. Qui ne connaît Madame Raymonde Ma
chard! Elle écrit sous la dictée d'Eros. Son 
style est philtre d 'amour. Elle dit les fris
sons de l'épiderme, la frénésie du désir, 
l'orgasme de l' étreinte . C'est une Bacchan
te, une Ménade qu'affole la piqû.re du taon. 
Ses romans sont des saturnales. Haletante, 
trépidante, elle y brandit le thyrse diony
siaque. Son génie, pour tout dire, éclate au 
sommet de l'exaltation· charnelle. 

Or, Mme Raymonde Machard désirait se 
faire portraiturer. Mais son visage vérita
ble, quel était-il? Certes, point celui, en
core que charmant, que lui renvoyait son 
miroir. C'était.. . telle qu'en elle-même en
fin l'Eternité la changerait qu'elle désirait 
se contempler, et que de sa vérité essentiel
le il fû.t gardé mémoire. Pour que donc 
fussent dégagées, hors du temps, de son en
veloppe charnelle, sa forme conceptuelle et 
ses virtualités idéales, elle s'adressa à 
Mlle Marcelle Routier, jeune et talentueuse 
sociétaire des Artistes Français, qui s'inti
tule volontiers peintre « stylisatrice ». 

Elle prit la pose. Et l 'artiste l'ayan t, les 
yeux mi-clos, dévisagée un long moment, 
prit sa vision que, l 'instant d'après, captè
r ent ses pinceaux. 

Et la projection sur la toile de cette vi
sion, qui eut les honneurs du Salon, était 
sublime. Un critique expérimenté l'avait 
ainsi décrite: «Une espèce de torche sur 
fond or, qu'alimentent le noir de la robe, 
le vermillon de la cape et, en flamme, le 



4 

splendide visage brûlant d'yeux, de bouche 
et de cheveux ». 

Or, voici qu'après s'être complu dans 
son portrait Mme Raymonde Machard ne le 
trouva plus ressemblant. Entendez par là, 
ainsi que le rapporte l'échotier, qu'elle fit 
grief à son peintre, non pas de l'avoir mé
tamorphosée en torche, mais de ce que 
celle-ci ne fût ni assez haute, ni assez brû
lante. L'artiste jura quant à elle qu'en di
mension et calorie elle avait donné bonne 
et exacte mesure. 

Le Tribunal de la Seine est saisi du dif
férend . Quels seront ses éléments d 'appré
ciation? Sous quel angle envisagera-t-il ce 
problème de relativisme objectif? De quel 
puits métaphysique fera-t-il sortir la vé
rité ... 

Me RENARD. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jagé4?s 

Tissus imprimés. 
(Aff. The Calico Printers Association Ltd. 

c. Jacques Adès & Cie). 

Déboutée de son <~.ction dirigée contre 
la Maison Jacques Adès & Cie par ju
gement du 11 Novembre 1935 du Tribu
nal de Commerce d'Alexandrie, présidé 
par M. N. Dahl, et dont nous avons en 
son temps fourni l'analyse (*), la Ca
lico Printers Association Ltd a, sur le 
principe, obtenu gain de cause par ar
rêt rendu le' 4 Mai 1938 par la ire Cham
bre de la Cour, présidée par M. J. Y. 
Brin ton. 

On se souvient des faits. 
La Calico Printers Association Ltd s'é

tant aperçue que la Maison Jacques 
Adès & Cie mettait en vente un tissu 
imprimé dont le dessin lui appartenait 
pour l'avoir enregistré tant au Greffe 
de la Cour d'Appel Mixte qu'au Patent 
Office de Manchester, Designs Branch, 
avait fait pratiquer· une saisie dans les 
magasins de cette dernière sur les piè
ces de tissu portant le dessin qu'elle re
vendiquait. La Maison Jacques Adès & 
Cie avait protesté de sa bonne foi. Ces 
pièces, elle les avait, déclara-t-elle, re
çues dans un lot de 2000 pièces qu'elle 
avait, l'année précédente, commandé à 
un fabri cant japonais. Jouant le franc 
jeu, elle avait soumis à The Calico Prin
ters sept échantillons d'autres dessins 
fai sant partie de ce lot, la priant de lui 
indiquer si, au nombre de ceux-ci, 
s'en trouvaient qu'elle revendiquât éga
lement. De fait, la Cali co Prin ters en 
reconnut trois, ce qu'elle porta à la con
nai ssance de la Maison Adès en lui si
gnalant l'enregistrement qu'elle en avait 
fait tant au Greffe de la Cour d'Appel 
Mixte qu'au Patent Office de Manches
ter, Designs Branch. Edifiée de la sorte 
sur le compte de son fournisseur japo
nais, la Maison Jacques Adès promit à 
The Calico Printers de distraire de la 
vente les dessins incriminés et d'annu
ler les nouvelles commandes qu'elle 
avait passées au Japon. Non satisfaite 

(*) V. J.T.M. No. 2055 du 9 Mai 1936. 
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de ces assurances, la Calico Printers as
signa la Maison A:dès par devant le Tri
bunal de Commerce d'Alexandrie pour 
entendre proclamer son droit privatif 
sur ces dessins, stigmatiser la contrefa
çon des dessins incriminés ainsi que la 
concurrence déloyale de la Maison Adès, 
et réclamer de ce chef à cette dernière, 
à qui défense était faite sous peine d'as
treinte de poursuivre la vente des tis
sus incriminés, L.E. 400 de dommages
intérêts. 

La Maison Jacques Adès & Cie plaida 
sa bonne foi. Elle exposa en justice 
qu'elle n'était point le fabricant des des
sins incriminés mais qu'elle les avait 
reçus d'une maison étrangère. 

Le Tribunal, par jugement du 11 No
vembre 1935, retint tout d'abord que la 
Maison Adès était étrangère à la créa
tion des dessins contrefaits. Elle retint 
également que le fait par cette maison 
d'avoir reconnu que les dessins litigieux 
appartenaient à la Calico Printers enle
vait à cette dernière tout intérêt juri
dique à faire proclamer son droit exclu
sif sur les dessins litigieux. De même, 
ajouta-t-il, convenait-il de rejeter la de
mande de la Calico Printers tendant à 
faire défense à la Maison Adès de ven
dre les dessins incriminés, «vu les dé
clarations de la Maison Adès de ne 
vouloir plus en vendre et faute de toute 
preuve qu 'elle auraü contrevenu à cet 
engagement». 

Restait à trancher la délicate ques
tion de savoir si le fait par la Maison 
Adès d'avoir mis en vente à un moment 
donné les dessins incriminés constituait 
un acte de concurrence déloyale passi
ble de dommages-intérêts. 

A cet égard, le Tribunal observa qu'il 
n 'avait point été établi que la Maison 
Adès eût essayé d'induire sa clientèle 
en erreur sur la provenance de la mar
chandise qu'elle avait mise en vente. Tout 
au contraire, dit-il, il résultait des élé
ments du dossier que les pièces incri
minées avaient été vendues par la Mai
son Adès avec des étiquettes indiquant 
leur provenance japonaise. Sans doute, 
ajouta le Tribunal, pour ce qui concer
nait les acheteurs au détail de cette mar
chandise, qui se recrutaient pour la plu
part parmi des personnes dont le goût 
artistique n'était pas très développé, il 
était à supposer que la question de la 
provenance ne les intéressait guère, 
mais qu'ils faisaient leur choix en te
nant compte du genre de la marchan
dise, de la qualité et du prix, et qu'il 
était certainement rare que l'attention 
de tels clients fût retenue par les dé
tails de tel ou tel dessin, s'agissant de 
tissus bon marché dont il existe en 
Egypte plusieurs milliers ayant des co
loris différents. 

Ainsi donc, dit le Ttibunal, un élé
ment essentiel de la concurrence faisait 
en l'espèce défaut, à savoir les manœu
vres entreprises aux fins de confusion 
entre les produits d'un commerçant et 
ceux d'un concurrent. Au surplus, il 
n 'avait même pas été prouvé à suffisan
ce de droit que la Maison Adès & Cie, 
au moment où elle avait commandé les 
pièces incriminées (800 pièces portant 
les quatre dessins liligieux), faisant par
tie d'un lot de 2000 pièces commandé 
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l'année précédente, eût soupçonné que 
The Calico Printers avait un droit pri
vatif sur ces dessins. 

Ainsi donc, dit le Tribunal, fallait-il 
présumer, faute de preuve contraire, que 
la Maison Adès, sitôt qu'elle eût été sai
sie par la Calico Printers de ses légiti
mes revendications, avait sincèrement 
déclaré qu'elle entendait ne plus mettre 
en vente les dessins contrefaits. Car il 
était difficile, fut-il observé, de conce
voir l'intérêt qu'aurait pu avoir la Mai
son Adès, alors qu'il lui eût été aisé de 
se procurer au Japon ou ailleurs des tis
sus portant des dessins originaux, de 
s'entêter à commander précisément ceux 
sur lesquels la Calico Printers revendi
quait un droit exclusif. II passait, en 
effet, le sens que l'on pût sans intérêt 
aucun s'exposer à des ennuis. 

The Calico Printers avait cependant 
fait à la Maison Adès un autre repro
che: celui de s'être rendue coupable de 
négligence en omettant de faire des re
cherches au Greffe de la Cour pour s'as
surer si parmi les échantillons que lui 
avait soumis la fabrique japonaise ne 
s'étaient point trouvées des imitations 
de dessins enregistrés au nom d'un 
autre fabricant. 

Mais le Tribunal estima à cet égard 
que par suite de l'existence sur le mar
ché de plusieurs milliers de variétés cle 
tissus de ce genre, «ladite omission n'a
vait pas le caractère d'une négligence 
suffisamment grave pour pouvoir être 
assimilée à un acte de mauvaise foi eL 
donner lieu à des dommages-intérêts». 

En conséquence, le Tribunal débou
ta-t-il The Calico Printers de son action. 

La Cour en décida autrement. 
A nouveau, la Maison Adès avait sou

tenu que, n 'étant pas industriel mais 
négociant, «on ne pouvait lui reprocher 
d'avoir contrefait les dessins revendi
qués puisqu'elle ne les avait pas fabri
qués». 

La Cour ne fut pas de cet avis: «le 
commerçant - dit-elle - qui vend cle 
la marchandise contrefaite doit en prin
cipe répondre de toute négligence ayant 
pu léser le droit du véritable proprié
taire de la marque ou du dessin con
trefait». 

Si la bonne foi de la Maison Adès, 
qui, depuis le premier avertissement clc 
l'existence des droits de la Calico Prin
ters, avait fait tout ce qui lui était pos
sible pour restreindre les dommages 
pouvant provenir d'un tel acte, ne pou
vait être mise en doute, toujours était-il, 
dit la Cour, qu'elle ne pouvait en l'es
pèce éviter le reproche d'une certaine 
négligence: en effet, les Adès, gros né
gociants importateurs de tissus, recon
naissaient eux-mêmes qu'ils n 'avaient 
pas pris la précaution, avant de passer 
leur commande à la maison japonaise, 
de vérifier, par les moyens mis à leur 
disposition par le service d'enregistre
ment, le dépôt des dessins semblables 
faits par les maisons concurrentes. «La 
nécessité d'une pareille vérification s'im
pose, dit la Cour, d'autant plus à un 
importateur de tissus qu'il s'agit d'une 
catégorie de marchandises au sujet de 
laquelle il est de notoriété publique que 
l'imitation des dessins est pratiquée sur 
une vaste échelle, rien ne permettant de 
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retenir comme fondée la prétention des 
Adè~ d'après laquelle une vérification 
pareille serait pratiquement impossi
ble». 

Dans ces conditions, dit la Cour, et 
sans qu'il fût besoin d'aborder la dis
cussion relative à l'existence en l'espè
œ des actes de concurrence déloyale, il 
étai t évident que la Ma·ison Adès ne 
pouvait échapper à une responsabilité 
découlant pour elle du fait d'avoir écou
lé sur le marché une marchandise con
trefaite. 

En l'absence néanmoins de toute jus
tification de la part de la Calico Prin
ters du dommage qu'elle prétendait 
avoir subi, la Cour estima qu'il conve
nait de fixer ex œquo et bono à la som
me de L.E. 20 les dommages-intérêts qui 
lui étaient dus. 

Et la Cour de décider enfin que, vu 
t'attitude correcte assumée par la Mai
son Adès depuis qu'elle avait eu con
naissance des protestations de la Calico 
Printers, il n 'y avait pas lieu de faire 
droit au surplus des conclusions de cet
te dr. rnière. 

TRIBUNAUX NATIONAUX 
La responsabilité des propriétaires 

de bâtiments envers les tiers (''). 
Le balcon d'un immeuble s'écroule et 

cause par sa chute la mort d'un passant. 
Dans un cas où le locataire s' était en

gagé à l'égard du propriétaire à procé
der aux réparations jugées nécessaires 
pour maintenir l'appartement en bon 
état, ce prop rié taire fai sant état de cet
tc :O Lipulation comme exclusive de toute 
fa u te de sa part, a v ait con tes té sa res
ponsabilité à l' égard des héritiers de la 
victime. 

Cette thèse à été écartée par un arrêt 
de la Cour de Cassation Nationale, en 
clale du 17 Juin 1937, rencln sous la pré
sidence de S.E. Moustapha Mohamed 
Pacha. 

On sait que les Codes Egyptiens ne 
co nti ennent aucune disposition relative 
à la responsabilité du propriétaire en 
cas de dommages occasionnés par la 
ruine de l'immeuble. Néanmoins, par as
similation avec la solution consacrée 
aux termes de l'art. 1386 du Code Civil 
Français, la jurisprudence mixte a tou
jours retenu que le propriétaire devait 
répondre d'un vice de construction ou 
d'un défaut d' entretien. 

Il eût été difficile d'admettre, en ef
fet, qu'une convention, aussi explicite 
soit-elle, passée entre le propriétaire et 
le locataire, pût être déclarée opposable 
aux tiers. 

La chose appartenant au propriétaire, 
on ne conçoit pas que le tiers ait à in
tenter une action contre une autre per
sonne que ce dernier. 

Mais si dans le système de la juris
prudence française, qui admet cepen
dant la théorie de la resoonsabilité ob
jective, on n'a jamais été jusqu'à voir 
dans la responsabi lité du propriétaire 
un cas de responsabilité attachée à la 
chose, il va sans dire que la jurispru-

(*) Aff. Elie Adda c. Dame Richetta Bibano. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

denee mixte a toujours exigé la preuve 
de la faute du propriétaire pour engager 
sa responsabilité. 

La jurisprudence nationale, fixée par 
l'arrêt de la Cour de Cassation du 17 
Juin 1937, consacre ces principes. 

Il ne suffit pas, dit-elle, d'invoquer un 
transfert de la possession légale de l'ap
partement entre les mains du locataire, 
pour pouvoir s'exonérer de sa faute. Cel
le-ci ayant été retenue par le Tribunal 
du fond, la Cour ne pouvait que tirer les 
conséquences de la négligence du pro
priétaire qui avait omis de consolider le 
balcon de son immeuble. 

Par contre, rien n'empêchait ce der
nier de se retourner contre le locataire, 
s'il estimait pouvoir être relevé des con
damnations encourues en se basant sur 
la clause qui réglait leurs rapports per
sonnels et mettait à la charge du loca
taire les réparations nécessaires. 

Bibliographie 
GAMIL HANKI. - L e bâtonnement des 

expTessions blessantes dans les conclu
sions et les décisions judiciai r es. - Le 
Caire, 1938. 
Le suj et de monographie choisi par Me 

Gamil Hanki n'est point de ceux qui tentent 
d'ordinaire les juristes. Le « bâ tonnement », 
mesure prétorjenne ignorée du législateur 
égyptien, mais empruntée par la jurispru
dence mixte à des législa tions étrangères 
que notre Code de Procédure a omis de re
produire, ce n'est évidemment guère un su
jet attrayant. 

Le m agistrat qui se r ésout à ordonner la 
suppression d' écrits injurieux ou diffama
toires ne le fait qu' à son corps défendant. 
L' avocat ou le plaideur qui, emporté par 
son tempérament ou sa conv iction, s 'expose 
à une sanction d' autant plus impression
nante qu'elle n 'est que d 'or dre moral, n'en 
évoquera guère volontiers l'idée . Le terme 
m êm e, encore que l' étymologie soit trom
peuse, es t moins que plaisant. 

En core que son or igine n 'ait appar em
m ent ri en de commun avec l 'ins titution du 
" Bâtonnat n, (puisqne, fort heureusement 
pour le Bâ tonnier , il n 'en tre point dans ses 
préroga tives de sc subs tituer à l'exercice 
d'un droit purement judiciaire) l' expression 
« bâ tonnement » - subs tantif d 'ailleurs 
ignoré du dictionnaire lui-mêm e - vient du 
verbe « bà tonn er », qui signifie au figuré 
« rayer , biffer ». La routine judiciaire fran
çaise a néanmoins accordé droit de cité à 
ce néologisme, qui s 'es t pa r la suite frayé 
une place dans notre vocabula i·re judiciai re, 
sans que cependant les textes, qui ignorent 
la chose, a ient pu a foTt iori énoncer le mot. 

Toujours sc fait-il que la m a ti èr e a tenté 
Me Gamil Hanki, en lui fourni ssant inci
demment l'occasion de r appeler qu'elle ava it 
intéressé avant lui dans une é tud e publiée 
pa r «Al Moha.mah »., Me Aziz Hanki bey, 
lequel. fa isant a ppel anx magistrats des 
Tribunaux Nationaux, les avait autrefois 
invités à adopter, comme leurs confrères 
des Tribunaux Mixtes, le principe du bâ ton
nement, m algré le silence de la loi. 

A la connaissance de l' auteur de la nou
velle monogr-aphie. les a rrêts mixtes sont 
rares , et les arrêts indigènes plus r ar es en
core en m a tièr e de bâtonnement. Aussi ne 
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cite-t-il que quelques arrêts ordonnant le 
bàtonnement pour des expressions irrespec
tueuses tantôt à l'égard des magistrats de 
première instance, et tantôt à l'égard de 
l'adversaire ou de tiers étrangers à la 
cause. 

On conçoit que l'auteur n'ait guère pu 
trouver de plus nombreux exemples dans 
les recueils de jurisprudence, où l 'on ne voit 
naturellement de références à un bâtonne
ment que lorsqu'il s'agit d'arrêts posant 
quelque principe de droit intéressant et pu
bliés à ce titre et non point parce que, tout 
à fait incidemment, il y aurait été pronon
cé un bâtonnement. 

Ce n'est pas en effet dans les recueils -
et cela est fort heureux - mais dans la 
poussière des archives des Greffes que l'on 
pourrait songer à chercher sur ce point ma
tière à statistique. Besogne ingrate et sans 
intérêt, à laquelle on conçoit aisément que 
Me Garni! Hanki n'ait point songé à se 
livrer. 
Qu~ si, toutefois, il avait pu disposer sur 

c~ SUJ e t, plutôt désagréable, d'une plus co
pieuse documentation, il aurait pu ajouter à 
son étude un chapitre assez curieux par le 
r approchement de diverses espèces permet
tant de constater qu'il n'existe à vrai dire 
aucun critérium fixe dans le domaine qui 
nous occupe. 

Pourquoi dans certains cas a-t-on vu des 
m agistra ts très soucieux de la correction 
judiciaire bâ tonner des expressions simple
ment discourtoises, alors que dans d'autres 
cas ils ont préféré négliger purement et 
simplement des injures caractérisées? 

Ici, indulgente philosophie, là souci ex
cess~f du décorum judiciaire . En réalité, les 
m agistrats sont avant tout des hommes, et 
lorsqu'ils ne sont point commandés par une 
r ègle impérative du Code, leurs réactions 
seront aussi diverses que leurs tempéra
m ents personnels. 

Aussi bien, puisque la mesure du bâton
nem ent n 'est qu 'une sanction théorique, il 
importe peu qu'elle soit expressément pro
noncée dans un dispositif ou qu 'elle se dé
gage de la sévérité des seuls motifs . Ainsi 
a-t-on vu, dans des arrêts retentissants pro
noncés il y a quelques années par la Cour 
d'Appel Mixte, celle-ci négliger de donner 
suite à une demande pourtant expresse de 
bâ tonnement dont elh était saisie de la part 
de l'un des plaideurs gravement injurié, et 
se con tenter , après avoir alloué des domma
ges-intérêts à ce dernier, de dire , « quant à 
la mesure du bâ tonnement sollicitée par 
X ... , que la Cour estime inutile de l' ajouter 
aux sanctions que constituent déjà les con
damnations ci-dessus et toutes les considé
r a tions du présent arrêt» . 

La sévérité d'une telle formule n 'es t-elle 
pas aussi efficace aue le « bâtonnement » 
proprement dit? • 

Un «motif » r endant justice au plaideur 
pris à partie sera souvent beaucoup plus 
apprécié par ce dernier que le prononcé d 'u
ne décision toute laconique rela tive à la 
suppression de tel ou tel mot dans un écrit 
présent en justice. 

Souvent. en effe t. l' attaque injuste se dé
gage de l'ensemble des «conclusions » pré
sentées par un plaideur, beaucoup plus que 
d·~ certains termes excessifs que parfois 
l' au teur de l 'écrit aura été assez prudent 
pour éviter. Il est toujours possible au ma
gi s tr a t d 'exprimer sa désapprobation , alors 
que le même r ésulta t n 'es t presque jamais 
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complètement atteint par le bâtonnement de 
certains mots ou phrases. 

En une matière aussi mouvante, il paraît 
bien difficile de dégager des principes abso
lus: Me Gamil Hanki s'y est néanmoins es
sayé, et d'un examen comparatif de la lé
gislation, de la doctrine et de la jurispru
dence en France et en Belgique, puis de la 
jurisprudence et de la doctrine en Egypte, il 
a dégagé quelques règles touchant à la na 
ture des écrits susceptibles d'être suppri
més, aux personnes ayant le droit de de
m ander le bâtonnement ou la suppression, 
aux juges qui peuvent ordonner cette me
sure et aux cas dans lesquels celle-ci se 
conçoit, sans négliger d'envisager aussi 
«comment doit être motivé le refus de la 
demande en bâtonnement ». De même, et 
c'est peut-être le passage le plus pratique 
de son travail, a-t-il étudié les effe ts du bâ
tonnement, pour rappeler que cette « satis
faction purement platonique» n'enlève pas 
à la partie lésée le droit à des dommages
intérêts. 

A la vérité, et r éserve faite de cette ques
tion des dommages-intérêts , il s'agit là 
moins de problèmes juridiques que de con
sidérations d'un ordre presque entièrement 
subjectif. 

C'est pourquoi l' apport que vient de fai!'e 
notre je ,m e confrère à la littérature juriûi
quP de ce pays demeure très intéressRnt f>n 
soi. P.'lais il pourra laisser le lecteur scr~ p
tique sur le résultat des enseignements cru 'il 
comporte . 

Lois, Décrets et Règlements 

Loi No. 59 de 1938 concernan,t 
le contrôle des variétés de coton. 

(Journal Ol/ïc'iel No. 91 du 1er Août 1938). 
Nous, Farouk 1er·, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adorté ; 
Nous avons sanctionné et promulguons 

la loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - La culture de variétés de 

co ton autres que cell es spécifiées au tableau 
annex{! il la présente loi est interdite. 

Le Ministre de 1 'Agriculture pourra par 
an·~~té, ilprès approbation elu Conseil des 
Ministres, ajouter d',mtres va riétés audit 
tabl eau . 

Toutefo is, il est loi sibl e, da n s un hut 
sc ientifique ou en vue d'obtenir une nou
ve ll e variété, de c:ultiveJ', sur une superfi
cie n 'ex<.:édant pas dix feddans, pour cha
cune des deux 1·égions de la Haute ou de 
la nasse-Egypte, un e Hlriété non inscrite 
a udit ta!Ji eau. 

JI est gaiem ent pe rmi s de cultive J·, dans 
les mêmes buts, une surerficie rlus gran
de, il condition d'obtenir, à cet effet, l'auto
risation préalabl e du Ministère de l'Agri
cnltur·e. 

:\r-t. 2. - 1 .'autori.su1 ion prévne il 1 'a l't.icle 
prér-édent sera acco rdée, il la demande de 
l' intéressé, dans les form es ct suivant lès 
c:onditions qui seront !'>d ictées par ar rête~ dn 
Ministre de l'Agricultur·e. 

A1t. :~. - Toute personne ayant obtenu 
une nouvelle variété de coton pourra de
mander au Ministère de l'Agriculture de 
l'aj<Juter· au tableau. 

Le Ministre de l 'Agriculture déterminera 
pa r a rï 1"~ té, les indications essentielles que 
devm contenir la demande, lesquelles com
prendr·ont notamment; 

(1) L'espèce de laqnE>lle dérive la variété 
obtenue. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(2) Les propriétés qui caractérisent la 
nouvelle variété. 

(3) Son mode de culture et les régions 
qui lui sont favorables. 

(4) Les résultats des recherches du sélec
tionneur. 

(5) Le rendement par fecldan. 
Le requérant devra, en outre, fournir 

gratuitement au Ministère de l'Agriculture 
un arcleb de semences de la variété obte
nue. 

Art. 4. - La nouvelle variété obtenue 
devra être soumise, aux frais du sélection
neur et pendant une période de deux ans, à 
toutes opérations expérimentales auxquel
les le Ministère de l'Agriculture jugera 
nécessaire de procéder. 

Art. 5. - Chacune de ces opérations, no
tamment la culture, la cueillette et le pe
sage de la récolte, de vra faire l'obj et d'un 
procès-verbal qui sera s igné par le sélec
tionneur ou son représentant. S'il refuse 
de signer ou si, convoqué, il n'a pas com
paru à la date fixée pour l'opération, il en 
sem fait m ention au procès-verbal. 

Art. G. - Le résultat des opérations expé· 
rimentales visées a ux deux articles précé
dents sera soumis à une commission com
posée comm e suit: 

Président: 
Le Sous-Secrétaire d'Etat a u Ministère de 

1' Ag r-ieul ture. 
M embres: 

Deux fonctionnaires techniques du Mi
nistère de l'Agriculture; 

Deux membres choisis par le Ministère 
de l'Agri<.:ultur'e sur une liste par lui dressée 
annue llement de dix agriculteurs d'une 
compétence reconnue. 

Deux experts choisis annuellement par 
la Bourse de Minet el Bassal. 

Cette commission poura proposer qu'il 
soit procédé à de nouvelles expériences. 

Art. 7. - L'avis de la commission sera 
sount is au Ministre de l'Agriculture, qui 
prendra telle décision qu'il jugera néces
saire. La décision du Ministre sera notifiée 
au sélectionneur. 

Au cas où le Ministre déciderait d'ajou
t er la variété obtenue au tableau annexé à 
la présente loi, il désignerait, d'accord avec 
le sé lectionneur, le nom sous lequel elle 
se rait inscrite. 

Art. 8. - Les variétés obtenues par le 
~\'linistè1·e de l 'Agliculture seront inscrites 
au tableau, après avis favorable de la com
mission prévue à l'article G. 

Art. D. - Pendant une période de dix 
an s ù parti r de son in scription au tableau, 
la nouvelle va riété ne pour-ra être cultivée 
sans auto t'isation écrite soit du sélection
neUJ· , ::>o it du Ministère de l'Agriculture 
pour les valiétés obtenues par lui. 

A l'expiration de cette période, toute per
sonne pourTa ( ~ ultivet · lu dite va riété no
nolJstnnt toute stipulal1on contmire. 

Art. 10. - Le sé le<.:tionneuJ' de toute 
nouvelle variété inscrite doit tenir un re
gistre numéroté et paraphé par le Mini s
tère de 1' Agriculture, dans lequel seront 
mentionnées toutes indi<.:utions qui seront 
pres<.: rites par arTêté du Ministre de l'A
griculture, notamment les nom s des per
sonnes auxque lles les graines de la dite 
val'iété se ront dist ribuées et les quantités 
qui leur se 1·ont four·ni es. 

Art. 11. - Les inspecte urs, sous-inspec
teurs, ingénieurs agronomes et Moawens 
du Ministèr·e de l'Agr·icultu re, ainsi que 
tout agent teehnique délégué par ce Mi
nistère, sont investis, nu x fins de 1 'a ppli
cation de la pr-ésente loi et des arrêtés pris 
pour son exécu tion, de la qualité d'officiers 
de police judiciaire. 

26/27 Août 1938. 

Il s sont, par conséquent, autorisés à 
visiter tout champ, tout dépôt et toute 
usine, pour surveiller l' application de la 
présente loi. Ces visites n e pourront, toute
fois, s'étendre à la partie des locaux exclu
sivement destinée à l'usage de l'habitation. 

Il s pourront, à tout moment, compulser 
les registres prévus à l'article précédent. 

Art. 12. - Le Ministre de l'Agriculture 
pourra, par arrêté pris après approbation 
elu Conseil des Ministres, supprimer toute 
varié té du tableau annexé à la présente 
loi, après avis de la commission prévue à 
l'article 6. 

'routefois, si la variété a été ajoutée au 
tableau par ar-rêté du Ministre de l'Agri
culture, elle ne pouJ' ra pas être supprimée 
avant l'expiration de cinq années de la 
date de l'arrêté. 

L'arrêté de suppression n'entrera en vi
gueur qu'une année après sa publication 
au " .Journal Officiel ». 

Art. 13. - Toute contravention a ux dis
positions de la présente loi et des arrêtés 
pris pour son exécution sera punie d'un 
emprisonnement ne dépassant i)as une se
maine et d'une amende n'excédant pas 
P.T. 100, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Le jugement ordonnera, en cas cl'infmc
tion à l'article premier ci-dessus, la con
fi scation elu coton et de la graine objets 
de la contra ven ti on et, le cas échéant, l'ar
rachage de la culture aux fra is elu contre
venant. 

Art. 14. - Notre Ministre de l'Agricul
ture est chargé de l' exécution de la présen
te loi, qui entrera en vigueur dès sa publi
cation au <( Journal Officiel ». 

Il prendra à cet effet tous arrêtés néces
saires. 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
" Journal Officiel » et exécutée comme loi 
de l'Eta t. 

Fait au Palais de Montnzah, le 29 Ga
mael Awal 1357 (27 Juillet 1938). 

FAROUK. 
Par le 1\oi: 

Le Président du Conseil des Minis tres 
p.i., Abdel Fattah Yéhia. L e Ministre de 
l'AgT'iculture, Rachouan Mahfouz. 

Tableau annexé à la Loi No. 50 de 1938 
sur lP contrôle des variétés de coton. 

Achmouni. Giza 3. 
Nahda. Giza 7. 
Maarad. Casulli. 
Sakellaridis. Sakha 4. 
Fouadi. Giza 12. 
Zagnura. 

.JOlJHNAL OFFJ.CJEl .. 

S01nmairc du. No. \)7 elu. 22 ; \oii.t 1938. 
Dénet po rtant nomination de Sous-Mou

dirs. 
Arrêté é lab lissant des taxes municipales 

snr les voitures <'t Minchall. 
ArTêtés portant suppression des mesures 

propllyladiques contre les ma ladies in
fe<.:tieuses dans ce rtains .localités. 

En sttpplriment: 

MINIST~:rm DES FINANCES. - Administration 
des Cont l'ihutions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " The 
United Bus Co. ». 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h . 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 6 Août 1936. 
Par le Sieur Panayotti Chryssostomou, 

fils d'Achille, petit-fils de feu Chryssos
tomou, négociant, sujet hellène, demeu
rant à Alexandrie, rue Anastassi, No. 54, 
et y éli sant domicile en l'étude de Me 
J. Ca:racatsanis, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Nicolas Alexandra'kis, 
fils de feu Théodore, petit-fils de feu An
toine, commerçant et propriétaire, sujet 
hellène, domi cilié à Camp de César 
(Hrunleh) , rue Esna, ~o. 53. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de forme rectangulaire, cie 13 m. 60 
sur 15 m., soit d'une superficie de pics 
carrés 364 environ, sise à Ibrahimieh 
(Ramleh), desservie par la s tation Camp 
de César, rue Esna, No. 53, ensemble 
avec la villa y élevée, composée d'un rez
ci e-chaussée, construite en briques rou
ges avec toit en béton armé, sur une su
perficie de 126 m2 environ. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai s. 
Alexandrie, le 26 Août 1938. 

Pour le requérant, 
491-A-169. J. Caracatsanis, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant .,...,ro~ès-verbal du 3 Mai 1938. 
Par le Sieur Robens Boss, demeurant 

au Caire. 
Contre le Sieur Ibrah im Zaki, demeu

rant au Caire. 
Objet de la vente: deux maisons de 

rapport, terrain et constructions, d'une 
superficie de 309 m2 60 cm., sises au 
Caire, à haret El Ralla No. 11 et No. 13, 
ki sm El Gamalia. 

'lise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

526-C-547. Antoine Sniro Farah, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Août 1938, 
s11h \io. 529 /63me A.J. 

Par The Delta Trading Company, so
ciété anonyme, avant siège au Caire. 

Contre Abdallah Ezeiz Marei, com
merçant, sujet égyptien, domicilié à Na
hieL Abou Ezeiz, Markaz Sohag (Guir
ga). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para!tre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Juillet 1938, dénoncé le 
18 Juillet 1938 et transcrit le 25 Juillet 
1938 sub No. 659 (Guirga). 

Obiet de la vente: 6 feddan s et 13 ki
rats sis à Nahiet Abou Ezeiz (on Abou 
Aziz), Markaz Sohag (Guirga). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

524-C-545. A. M. Avra, avocat. 

Suivant procès-verbal du . 26 Juillet 
1938, No. 504/63e A.J. 

Par la Dame Marie Castelli. 
Contre la Dame Fatma, fille de Aly 

Kama! El Salanekly, épouse Ismail Eff. 
Al y. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, à Choubrah, rue Za
naniri, No. ii, composé d'un 1er étage et 
d'un second étage à moitié cons truit, 
d'une superficie de 572 m2 mais d 'après 
le nouvel arpentage de 609 m2 1.15 cm. 

Mise à •prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Le Caire, le 26 Août 1938. 

508-C-537. 
Pour la pours uivante, 

F. Zananiri, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 30 Juillet 
1938 sub No. 507 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant sièn;p à Alexandrie. 

Contre les Sieurs El Leissi Moustafa 
El Hadari & Cts., propriétaires, égyp
tiens, demeurant à Batanoun, di s tri ct de 
Chébin El Kom, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 9 fedclans, 8 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Batanoun, district de Che
bin El Kom (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

523-C-544. A. Acobas, avocat. 

Suivant r;•·ocès-verbal du 4 Mai Hl38. 
Par le Sieur Maurice Boss, demeurant 

au Caire. 
Contre la Dame Fatma Mohamed Ha

med. 
Objet de la vente: 18 kirats par indivis 

dans une parcelle de terrain de la super
ficie de 150 m2 65 cm. avec la maison y 
élevée, sise au Caire, à Zokak El Mahdi, 
kism El Mousky. 

Mise à prix: L.E. 275 outre les frais .. 
Pour le poursuivant, 

525-C-546. Antoine Suiro Farah, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L 'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Juillet 

1938, No. 214 / 63e A.J. 
Par le Comptoir des Ciments. 
Contre Hassanein Hassan Lachine. 
Objet de la vente: une maison de la 

superficie de 208 m2, sise à Zagazig 
(Charkieh), quartier Montazah, rue 
Fouad Ier, No. 1.1, parcelle No. 70. 

Mise à prix: L.E. 615 outre les frais. 
Le Caire, le 26 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
496-CM-525. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Ahmed Kamel Salem, fils de 

Aly Bey Salem, de feu Hag Salem, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ka
raka, ac tuellement à El Mohammadieh, 
district de Minia El Kamh (Charkieh). 

Objet de la vente: ii feddans sis au 
village de Karaka, actuellement El Mo
hammadieh, dis trict de Minia El Kamh 
(Ch.). 

D'après l'é tat dressé par le Survey. 
10 feddans, 21 kirats et 23 sahmes sis 

au village de Karaka et actuellement El 
Mohammadieh, district de Minia El 
Kamh (Ch. ). 

Mise à p·r·ix: L.E. 1050 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

536-DM-441. Avocats. 

SUJivant p•rocès -verbal du 6 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Abdel Salam Aly El Dib, fils 

de feu Aly El Dib, petit-fils de Ibrahim 
El Dib, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Kafr El Kebab, district de Déker
nès (Dak.). 

Objet d'e la vente: 
A. - 5 feddan s et 8 kirats sis au vil

lage de Miniet Mehalla Damana, district 
de Mansourah (Dak.) . 

B. - 3 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
sis au village de Kafr El Kebab, di strict 
de Dékernès (Dak.). 

D'après le Survey Department. 
5 feddlans , 3 kirats et 22 sahmes sis au 

village de Miniet Mehalla El Damana, 
district de Mansourah (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

537-DM-442. Avocats. 



8 

Suivant procès-verbal du 25 Mai 1938. 
Par la Maison de commerce mixte C. 

M. Salvago et Co., ayant siège à Alexan
drie, rue Chérif Pacha No. 22. 

Contre la Dame Callioppi dite aussi 
Péneloppi ou Poppi Choriatopoulo née 
Dimitri Carapati, prise en sa qualité de 
seule et unique héritière de son dit pè
re, sans profession, sujette locale, de
m eurant à Alexandrie, rue Kom El Di
ka, propriété Kélada Antoun. 

Objet de la vente: 3 feddans et 2 ki
rats de terrains cultivables sis au vil
lage de Dawama, Markaz Facous (Ch.) . 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

529-DM-434. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 6 Août 1938. 
Par The Land B&hk of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu A wad Cheha

ta Sakr, fils de feu Chehata Sakr, de feu 
Hassan Sakr, savoir ses enfants : 

1.) Mohamed, 2.) Ahmed, 
3.) Abdel Samie, 4.) Ibrahim, 
5.) Aboul Fetouh, 6.) Mahmoud, 
7.) Aziza, épouse de Ahm ed Abdel 

Gawad, 
8.) Nabiha, épouse de Mahmoud Awa

dalla, 
9.) Sa veuve Fatma Mohamed Nassar, 

prise aussi comme tutrice de son fils 
mineur Abdel Moneem. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à El Mohammadieh, district de 
Minet El Karnh (Ch.) sauf la Dame Na
biha domiciliée avec son époux à Chiba 
El Nakaria, district de Zagazig (Char
kieh). 

Objet de la vente: 7 feddans et 10 ki
rats sis au village de Karaka jadis et ac
tuellement ciénommé El Mohammadieh, 
district de Minet El Kamh (Ch.). 

D'après l'état dressé par le Survey. 
7 feddans, 9 kirats et 18 sahmes sis 

au village de El Mohammadieh, di strict 
de Minet El Kamh (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Mansourah, le 26 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

538-DM -443. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 8 Septembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly (Galerie Menasce). 
Ohj~t de la vente: 
1.) 1 salle à manger se composant cle 

1. table, 12 chaises, 1 dressoir, 1 riche 
buffet, 1 grande glace, 1 grande vitrine, 
1 lustre électrique, 5 tulipes et 1 plafon
nier au centre, 1 table à thé, 1 grand di
van, 1 grand fauteuil, 1 petit canapé 
avec matelas, 3 petites tables, 1 petit ta
pis oriental. 

2.) 1 riche bureau se composant de 1 
grand coffre-fort, 1 machine à écrire 
marque «Remington», 1 grand bureau, 
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1 fauteuil canné, 4 armoires, 1 bureau, 1 
table, 3 chaises. 

3.) 1 piano, 1 canapé avec 3 coussins, 
2 fauteuils avec coussins, 2 tables, 1 ra
dio, 1 paire de rideaux, 2 armoires, 1 ta
ble, 5 chaises, 2 fauteuils, 2 canapés, 1 
portemanteau. 

4. ) 1 chambre à coucher composée de 
1 armoire, 1 toilette, 1 commode, 2 ta
b les, 1 petit miroir, 1 baignoire, 1 buffet 
1 dressoir, 1 lustre en fer, 1 porteman
teau, 1 petite console, 1 glacière, 1 ar
moire de cuisine, 3 m armites, 2 plateaux 
en cuivre. 

Saisis suivant deux procès-verbaux 
des huissiers A. Mieli et V . Giusti en 
date des 6 Août 1936 et 8 Août 1938 et en 
vertu d'un jugement sommaire du 3 
Avril 1937. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Immeubles d'Egypte, ayant son siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Antoine Companiou. 
2.) Sava Companiou. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Alexandrie, place 
Mohamed Aly (Galerie Menasce), im
meuble No. 3 de la Société des Immeu
bles. 

Pour la poursuivante. 
514-A-174. F. Pacloa, avocat. 

Date: Mardi 30 Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Badr El Dine 

No. 3 (2me étage). 
A la requête du Sieur Francesco Mo

scatelli, domicilié à Alexandrie. 
A l'encontre du Sieur Mohamed Mah

moncl Radwan, domicilié comme ci-des
sus. 

En vertu d'un procès-verbal cle sai sie 
elu 2 Août 1938, hui ssier Heffès, en exé
cution d' un jugement renclu par le Tri
bunal Sommaire Mixte d'Alexandrie le 
5 Février 1938. 

Objet de la vente : 2 armoires à glaces, 
1 bahut, 1 table de nuit, 1 tapis euro
péen, 1 lit en nickel, 1 chiffonnier, 1 toi
lette avec glace, 1 siège, 2 fauteuils, 1 lit 
en bois, 1 norte-robes. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

513-A-173. G. Sarrouf, avocat. 

Date: J eudi 8 Septembre 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au domicile des débiteurs saisis. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Jean M. Yannopoulo, hel

lèn e, domicilié à Alexandrie. 
2.) M. le Greffier en Chef près le Tri

bunal Mixte d'Alexandrie. 
Le premier étant bénéficiaire de l'As

sistance J udiciaire en vertu d'une or
donnance sub No. 334 de la 63e A.J . 

·Contre les Sieur et Dame: 
1.) Gastone Nagni, employé. 
2.) Bicia Nagni, ménagère. 
Tous deux domiciliés à Alexandrie, ii 

rue Giacomo Lumbroso, Mazarita. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 15 Août 1938, huissier V. 
Giusti, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie .le 18 Juillet 1938. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que buffet, dressoir, vitrine, table à ral
longe, chaises, lustres, rideaux, canapé, 
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fauteuil;. chaises, chambre à coucher en 
noyer sculpté, etc. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Pour les requérants, 

512-A-172. C. Loukidis, avocat. 

Date: Mardi 6 Septembre 1938, à iO h. 
a . m. 

Lieu: au marché de El Khatatba, lVIar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête de la Dame Euphrosine 
Tsiroyannis, rentière, suj e tte hellène, 
domiciliée à Volo (Grèce). 

Contre Anastase Zoulias, propriétaire, 
hellène, domicilié à El Khatatba. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 16 Juin 1938, huissier Hailpern, en 
exécution d'un jugement du Tribunal 
de Volo du 23/27 Juin 1932 et d'un acte 
authentique de reconnaissance de dette 
passé au Tribunal Mixte du Caire le 7 
Mars 1931, No. 1209. 

Objet de la vente: 25 ardebs cle blé et 
25 ardebs d'orge. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

511-A-171. Nicolaou e t Saratsis, avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 10 Septembre 1938, à 9 

h. a.m. 
Lieu: à Abou Gandir, Markaz Elsa 

(Fayoum). . 
A la requête du Sieur J . R Frechter, 

suisse français, demeurant à Bulkeley, 
banlieue d'Alexandrie. 

Contre le Sieur Riad Seif El Nasr, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Abou 
Gandir, Markaz Etsa (Fayoum). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 27 

Juin 1932, No. 12908 / 57e. 
2.) D'un commandement du 23 Aoùt 

1932. 
3.) D'un procès-verbal de sai s ie-bran· 

don du 4 Août 1938, huissier G. Khodeir. 
Objet de la verrte: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 2 
feddans au hod Abou Gandir, limités : 
Nord, Est et Ouest, restant des terrains ; 
Sud, chemin agricole. La dite récolte 
évaluée à 8 petits kantars par feddan . 

Le Caire, le 26 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

500-C-529. S. Cadéménos, avocat. 

Date et lieux: Lundi 12 Septembre 
1938, à 9 h. a.m. à Ezbet Hassan El De
fraoui, dépendant de Achmoun et à 10 
h. a.m. au village de Achmoun même, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh ). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Azim Eff. Hassan El De

fraoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 17 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
A Ezbet Hassan El Defraoui: 34 porcs. 
Au village de AchmDun même, au 

moulin, près de la maison de l'omdeh: 
24 sacs de farine dont 6 de blé et 18 de 
maïs, pesant environ 50 okes chacun. 

Pour le poursuivant, 
M. et J . Derm arkar, 

518-C-539 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 8 Septembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Choubrah village, banlieue du 
Caire, Galioubieh. 

A la requête de la Société du Naphte, 
S.A., sous la Raison Sociale A.l. Manta
cheff, société anonyme suisse, ayant siè
ge à Genève et succursale au Caire. 

Contre Sayed Ahmed Kassem, com
merçant, sujet lo cal, demeurant à Chou
bra village. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 5 

Avril 1938, No. 3825/63e. 
2.) D'un commandement du 16 Juillet 

1938. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 9 Août 1938, huissier A. Kalem
Jcarian. 

Objet de la vente: 
1.) Une motocyclette marque Triumph, 

No. 7905 du trafic, en état de marche. 
2.) Une machine pour gonfler les 

pneus, fonctionnant à l'électricité, avec 
son réservoir d'air, maraue Etabs Sol
lier, No. 6687. 

Le Caire, le 26 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

1!99-C-528. S. Cadéménos, avocat. 

Date: Lundi 12 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Liet11: au Caire, à la rue Bab El Gué
did, immeuble sans numéro entre les 
Nos. 4 et 6, quartier Citadelle. 

A la reqUJê.te de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdallah Hussein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 22 Août 1938, huissier J. 
Ci curel. 

Objet de la vente: radio Philips, fau
teuils, ventilateur Westinghouse. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

520-C-541 Avocat à la Cour. 

nate: Jeudi 8 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, au garage de la requé
rante, rue Foum El Teraa El Boulakia. 

A la requête de la Raison Sociale \Va
die Saad & Co. 

Au préjudice de Nasr Hafez Hammam 
Hama di. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Janvier 1938. 

Objet de la vente: une automobile 
marque Plymouth, à 6 cylindres, car
rosserie neuve (2 seaters), de couleur 
noire. 

509-C-538. 
Pour la uoursuivante, 

F. Zananiri, avocat. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, dès 9 h. 
a. rn. 

Lieu: à Toukh El Kheil, district et 
Moudirieh de l\1inia. 

A la requête de la Banque Misr et en 
tant que de besoin Sadek Gallini Bey. 

Au préjudice du Sieur Ismail Ibrahim 
Al y. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Juillet 1938. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante sur 15 kirats et celle de coton 
Achmouni pendante sur 1 feddan et 4 
ki;;; ts. 

506-C-535. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui, avocat. 
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Date: Samedi 17 Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, Choubra, 228, rue Te-
raa Boulakia. 

A la requête de Zottos & Co. 
Contre Mohamed Ibrahim Khalifa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 6 Avril 1938. 
Objet de la vente: glacière, vin, savon, 

cognac, barils vides, balance, banc cais
se, banc vitre et l'agencement du ma
gasin. 
527-C-548 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mardi 13 Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Abbassieh No. 
9'7, vis-à-vis du Tribunal de Waili. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Wahab Kotb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 18 Août 1938, huissier G. 
Jacob. 

Objet de la vente: bureaux, armoires, 
canapé, fauteuils, sellettes, tapis, venti
lateur, chaises. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

519-C-540 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 10 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Hew (Nag Hamadi), Kéneh. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abou Bakr Khalafallah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 13 Août 1938, huissier Théo 
Singer. 

Objet de la vente: dans un dépôt: 6 ar
debs de maïs seifi. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

521-C-542 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Septembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Baliana, Moudirieh cle Guir
gueh. 

A la requêlte de la Société du Naphte 
S.A., sous la Raison Sociale Man tacheff 
& Cie, société anonyme sui sse, ayant 
siège à Genève et succursale au Caire, 
poursuites et diligences de son Directeur 
M. Essayan. 

Contre: 
1.) Dame Victoria, veuve de feu Riad 

Takla, sans profession, sujette égyp
tienne, 

2.) Manoli Takla, commerçant, égyp
tien, tous deux clemeuran t à Bali ana, 
Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire elu 7 

Avril1938, No. 3858/63e. 
2.) D'un commandement elu 2 Juillet 

1.938. 
3. ) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion elu 13 Août 1938, huissier Th. Mi
kelis. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 armoire à 2 battants à glace, à 6 

tiroirs, au mi1ieu chiffonnier à 2 bat
tants vitrés. 

2.) 1 commode à 1 tiroir et 1 battant 
plein. 

3.) 1 portemanteau en bois peint jau
ne. 

4.) 1 salon composé de 1 canapé, 2 
fauteuils et 5 chaises, le tout recouvert 
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de velours fleuri bleu, siège et dos à res
sorts. 

5.) 3 tables pour fumeurs en bois 
peint marron. 

6.) 2 tapis européens de 342 m., fond 
rouge fleuri. 

7.) 2 colonnes pour support-vases, en 
bois de zane, peint marron. 

8.) 1 table carrée à !1 pieds, de 1 m. 
30 x 1 m. 30, en bois peint jaune. 

9.) 5 chaises cannées. 
10.) 1 table ovale, de milieu, en bois 

peint marron, dessus marbre. 
11.) i moteur pour produire l'électri

cité, marque Motorenfabrick Deuz Kohn 
Denz Aktiengesellschaft, No. 228727, 
complet, avec ses accessoires. 

Le Caire, le 26 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

498-C-527. S. Cacléménos, avocat. 

Date et lieux: Jeudi 8 Septembre 1938, 
aux villages de: a) Béni-Kamgar à 9 h. 
a.m. et b) Demchaw Hachem à 10 h. 
a.m., ces deux villages dépendant des 
district et Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co., Ltcl., Maison de com
merce britannique, &oyant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Sélim Hassan Gouda. 
2.) Ibrahim Hassan Gouda. 
3.) Abclel Moneem Mohamecl Abclel 

Mawla. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Demchaw Ha
chem, district et Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
18 Juillet 1938, huissier A. Zeheri. 

Ob]e:t de la vente: 
A. - Au préjudice du Sieur Sélim 

Hassan Gouda. 
Au vinage de Béni-Kamgar. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante par racines sur 15 kirats au hocl 
El Kocldaba. 

B. -Au préjudice des Sieurs Ibrahim 
Hassan Gouda et Abdel Moneem Moha
mecl Abclel Mawla. 

Au village de Demchaw Hachem. 
a) La récolte de coton Achmouni ap

partenant au Sieur Ibrahim Hassan Gou
da, pendante par racines sur 1 feclclan 
au hocl Soltan Pacha. 

b) La récolte de coton Achmouni ap
partenant au Sieur Abdel Moneem Mo
hamed Abdel Mawla, pendante par ra
cines sur 12 kirats, au hod El Garf El 
Kibli. 

Le Caire, le 26 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

R. Chalom Bey, 
522-C-543 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Septembre 1938, dès 
9 heures elu matin. 

Lieu: à Assiout. 
A la requête de la Barclays Bank (D . C. 

& 0.), succursale d'Assiout. 
Au préjudice elu Sieur Saleh Galal 

Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Juillet 1938. 
Objet de la vente: buffets, armoires, 

caisses, canapés, tables, chaises, etc. 
Pour la poursuivante, 

502-C-531. M. Sednaoui, avocat. 
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Date: Samedi 3 .Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au vi llage de Chébine El Kom 
(Ménoufieh) . 

A la requête de The Phillips & Eck-
mann Bedsteads S.A.E. 

Contre Ahmad Ahmad Rizk. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: 15 lits en fer à !1 co-

lonnes et 1 armoire. 
Pour la poursuivante, 

501-C-530. Félix 1-Iamaoui, avocat. 

Date: l\"Iercrecli 28 Septembre Hl38, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Sart Abou Guerg, district de 
Béni-1\.fazar (Min ia). 

A la requête du Sieur Saclek Gallini 
Bey. 

An préjudice elu Sieur Haridi Moha
m ael Haricli et des Hoirs de feu El 
Cheikh Abou! Leil Mohamad 1-Iaridi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 4 Août 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante sur 6 feddans. 

Pour le poursuivant, 
503-C-532. M. Seclnaoui, avocat. 

Date et lieux: Lundi 17 Octobre 1938, 
dès 9 h. a.m. à Naway et en continua
tion à Baragui l, clislrict de Mallaoui (As
siout). 

A la requête de la Banque Misr et 
en tant que de besoin Sadek Gall ini 
Bey. 

Au préjudùce du Sieur Cheikh Sakr 
Moh amecl Darar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
d Ll 4 Août 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
Achmouni pendante sur 5 fecldans et 16 
ki ,·:J.ts. 

505-C-534. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui, avocat. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, dès 9 
h .a.m. 

Lieu: à Ha1aba, district de Galioub 
(Galioubia) . 

A la requête de la Banque Misr et Sa
elek Gallini Bey. 

Au préjudice elu Sieur Mohamacl Sa
leh Khalifa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 bufflesse noire de 
15 an s, 1 ânesse blanche de 5 ans; cana
pés, chaises, armoires, etc. 

Pour les poursuivants, 
504-C-533. M. Sednaoui, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
]}atc: Samedi 3 Septembre 1938, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Sa'id, rue Fouad Ier, im

meuble Mouchli. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds .Judi ciaires. 

Contre le Sieur Nicolas Bakirtzis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Août 1938, hui ssier Ed. Ehinger. 
Objet de la vente: portemanteau, vitri

n e, table, buffet, fauteuils, canapés, pa-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ravent, lit en bronze, armoire, coiffeu
se, etc. 

Pour le Greffier en Chef, 
Le Cis-Greffiel), 

530-DMP-435. (s.) S. Massad. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

MODIFICATION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine au Tribunal Mix
te du Caire en date du 16 .Juillet 1ü38, 
No. 3332, et enregistré au Greffe Com
mercial de ce Tribunal en date du 2 
Août 1938 sub No. 2211/68e, fol. 32, reg. 
41, que le Sieur Samuel C uri el , Ingé
nieur, sujet local, membre de la société 
en commandite simple «E. di A. De Far
ro & Co.», constituée suivant acte du 26 
.Janvier 192!1, enregistrée au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte elu Caire 
le 2 Février 1924 sub No. 66/49e A . .J., 
s'est retiré de la dite Société à partir du 
1er Juillet 1938. 

La Société E. di A. De Farro & Co. con
tinuera à exister entre les autres mem
bres la composant, aux mêmes clauses 
et conditions de l'acte de Société susdite 
visé pour date certaine le 20 J an vier 
1924, No. 1608, et enregistré au Greffe 
Commercial le 3 Février 1924, No. 66/49e 
A.J. 

Le Caire, le 18 Août 1938. 
Pour la Raison Sociale E. di A. 
De Farro & Co., 

497-C-526. J. R Chammah, avocat. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

D-éposant: Joseph Farès, demeurant à 
Héliopoli s, boulevard Cleopatra No. 10. 

Date e t No. du dépôt: le 24 Août 1938, 
No. 241. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 12 c. 

Description: un procédé consistant à 
utiliser les produits et sous-produits du 
sol, d'origine agricole, comme élément 
base. 

Destination: pour combus tibles sous 
toutes formes. 

Tadros et I-Iage-Boutros, avocats. 
517-A-177. 

Applicant: Zusman Lemelshtreich, of 
Montefiore Settlement, near Tel-Aviv, 
Palestine. 

nate & No. of registration: 13th August 
1938, No. 233. 

Nature of registration: Invention, 
Class 96 f. 

Description: Improved flap-valve in 
which the flap will give a tight closure 
of the valve. 
539-A-178. J. A. Degiarde, Patent Agent. 

26/27 Août J938 . 

Déposant: Marc Baruck, 6 Mielan Soli
man Pacha, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 18 Aoùt i 938, 
No. 2!!0. 

Nature de l'enn~gistrement: Invention, 
Classe 128 C. 

Descriplion: Perfectionnements aux 
joints mobiles du type séparable et à 
matelas de fluide, avantageusement ap
plicables, en particulier, aux scaphan
dres, cloches de plongée, cylindres et 
a u tres appareils sous-marins. 

Cette invention a fait l'objet d'une de
mande de brevet déposée en France le 
26 Juillet 1938 sous le No. 433.503. 

Agence de Brevets, J. A. Degiarde. 
540-A-1'79. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Luigi Ferdinando Polvara, 

propriétaire de la Manufacture Alexan
drine du rayon et de la soie. 

Date e t No. du déi.Pôt: le 9 Aoû t 1938, 
No. 30. 

Nature de l'enregistrement: Dessin. 
Description: un tissu fan tai sie à fon d 

crépon avec des effets de petits nœuds 
disposés en satin (raso da cinque), ledit 
tissu est obtenu par un corsage uni et 
mis en papier. 

Composition du tissu: Chaine e t tra
me viscose :L20 D luisante tissu crêpe 
viscose 120 d . 

Deslination: ledit tissu es t de ·tiné il 
être mis en ven te par ledit déposant. 
516-A-176 Umb. Pace, avocat. 

Déposant: Luigi Ferdinando Polvara , 
propriétaire de la Manufacture Alexan
drine du rayon et de la soie. 

D'ale e t No. du dépôt: le ü Aoû t 1938, 
No. 31. 

Na ture de l'enregistrement: Dessin. 
Descd p lion: un tissu fantaisie à fond 

taffe tas avec des effets de pointillés ob
tenus par des déliements de chaîne et 
disposés en satin turc, ledit est obtenu 
par corsage uni et mis en papier. 

Composition du tissu: Chaîne et tra
me viscose 120 cl luisante. 

Destination: ledit tissu est destiné à 
être mis en vente par ledit déposant. 
515-A-:L75 Umb. Pace, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Modern Buildings S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Socié
té Anonyme Egyptienne «Modern Buil
dings» sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire, le 15 Septembre 
1938, à ii h. a.m., au Siège Social de la 
Société, 1 rue Fouad Ier, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
i. ) Proposition de mise en liquidation 

de la Société. 
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2.) Démission du Conseil d 'Adminis
tration et quitus. 

3.) Nomination d'un liquidateur et dé
termination de ses pouvoirs. 

Alexandrie, le 25 Août 1938. 
49.2-A-170. (2 NCF 27 /6). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains. 

'l'he Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire sur les terres appartenant à 
El Sayed Ahmed Kara, reçoit des offres 
pour la loca tion des di tes terres pour 
l'année agricole 1939 expirant le 15 Oc
tobre 1939, savoir: 

Fcd. 53.17.0 à Kom Echou, di s trict de 
J(afr El Dawar (Béhéra), au hod El Sa
bakh El Gharbi No. 5, kism tale t, fasl 
awal. 

Les offres de location seront adressées 
au siège de la Banque à Alexandrie jus
qu 'au 5 Septembre 1938. 

Les enchères pour la location auront 
lieu au siège de la Banque à Alexandrie 
le jour de Mardi 6 Septembre 1938, de 
10 h. a.m. à midi. 

Les clauses du bail seront celles des 
contrats de bail en usage à la Banque 
où toute personne pourra en prendre 
connaissance. 

La Banque Séquestre aura le droit 
d'accepter ou de r efuser toute offre sans 
besoin d'en indiquer les motifs. 

Alexandrie, le 25 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

532-DA-437. Séquestre Judiciaire. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Jttdiciaire, reçoit des offres de location 
des terrains agricoles appartenant à Mo
hamed Aly Ghoz, soit: 

F'ed. 12.00.11 au village de Damalig. 
lj'ecl. 6.19.6 au village de Bihwache. 
Fed. 1.6.3 au village de Kafr Belmecht. 
La durée de la location sera pour l'an-

née agricole 1938-39, expirant le 15 Oc
tobre 1939. 

Les enchères au ront li eu au siège de 
la Banque à Alexandrie, le jour de Ven
dredi 9 Septembre 1938, de 9 h. 30 a.m. 
à ii h. 30 a.m. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées clans 
les contrats en usage à la Banque. Pour 
tous autres renseignem ents, les intéres
sés peuvent s'adresser au siège de la 
Banque à Alexandrie. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refuser toute offre sans en fournir les 
motifs. 

Alexandrie, le 25 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

533-DAC-1138. Séquestre Judiciaire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
Judiciaire, reçoit des offres de location 
de terrains agricoles appartenant à Has
san Bey El Arab, soit: 

Fed. 38 environ au village de Deberki, 
district de Ménouf, Ménoufieh. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1938-39, expirant le 15 Oc
tobre 1939. 

Les enchères auront lieu, au siège de 
la Banque, à Alexandrie, le jour de Lun
di 5 Septembre 1938, de 9 h. 30 a.m. à 
ii h. 30 a.m. 

Les locations seront rédigées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
les contrats en usage à la Banque. Pour 
tous autres r enseignements, les intéres
sés peuvent s'adresser au siège de la 
Banque à Alexandrie. 

La Banque a le droit d'accepter ou de. 
refuser toute offre sans en fournir les 
motifs. 

Alexandrie, le 24 Août 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

531 -DAC-436. Séquestre Judiciaire. 

A vis de Location de Terrains. 

Gabr B. Massouda, Expert, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire de la suc
cession de feu Elias Youssef Bey Absi, 
en vertu de l'arrêt mixte d 'Alexandrie, 
en date du 30 Avril !935, R.G. No. 867 / 
59e A.J ., et de l'ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
),Junal Mixte elu Caire le 17 Avril 1937, 
R.G. No. 4317 /62e A.J., met en adjudica
tion les terres ci-après désignées, ap
partenant à la dite Succession, ce pour 
la durée d 'un an ou deux, à partir du 
1er Novembre 1938. 

Tou te personne désirant concourir 
aux enchères, soit pour le tout soit pour 
une partie des terres, pourra les vi si ter, 
prendre connaissance du Cahier des 
Charges contenant les clauses et condi
tions de la loca tion, déposé au bureau 
de la Sénuestration au Caire, ii rue Za
ki, Tewfikieh, et faire son offre au bas 
dudit Cahier des Charges, accompagnée 
du 15 0/0 de son montant, à titre de cau
tionnement, pour avoir droit de concou
rir aux enchères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 5 Septembre 1938, de 9 h. a.m. à 
1 h. p.m., au bureau de la Séquestration. 

L'adjudicataire devra payer au comp
tant et par anticipation, une somme éga
le à la moitié du montant locatif d'une 
année, à titre de cautionnement, ou d'of
frir une garantie hypothécaire libre de 
toutes charges, équivalant à une année 
de loyer. 

Le Séquestre se réserve formellement 
le droit d'accepter ou de refuser toute 
offre san s être tenu d'en donner les mo
tifs. 

Désignation des terres dépendant de 
la Moudirieh de Guizeh. 

Marrcaz El Ayat: 
116 fed. 6 kir. 18 sah. à Kafr Kassem. 
3 fed. 9 kir. 4 sah. à El Makatfieh. 
Markaz El Saff: 
6 fed. 16 sah. à El Weddi et Kafr El 

Dessmi. 
17 fed. 17 kir. 18 sah. à El Minia wal 

Chorafa. 
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4 fed. 21 kir. 8 sah. à El Chobak El 
Char ki. 

Markaz El Ayat: 
16 fed. 4 kir. 8 sah. à El Beleida. 
222 fed. 21 kir. 16 sah. à Kafr He

mayed. 
ii fed. 12 kir. 4 sah. à Zawiet Dah-

chour. 
2 fed. 1 kir. 18 sah. à El Denaouia. 
112 fed. 4. kir. 10 sah. à Barnacht. 
Markaz El Guizeh: 
79 fed. 21 kir. 5 sah. à Béni-Youssef. 
Soit au total 593 fed. 1 kir. et 5 sah. 

Le Séquestre Judiciaire, 
407-C-998 (2 NCF 23/27). Gabr Massouda. 

Faillite Ibrahim Ibrahim El Béhéri 
et Consorts. 

Avis de Vente lm,mobilière . 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de cette faillite, qui se tiendra le 5 
Septembre. 1938, il sera procédé, par de
vant Mons1eur le Juge-Commissaire à 
la vente sur surenchère, sans aucu'ne 
responsabilité .!'li recours, du lot s uivant 
situé à Chebin El Kom: 

Une parcelle de terrain de 120 m2, 
sur laquelle es t édifiée une maison 
d'habitation, ru e Abou! Ghar. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 170, 500 
mill. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous r enseignements, s'adresser 

44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 23 Août 1938. 

Paul Demange t, 
495-C-524. Expert-Syn dic. 

Faillite Ilenari & Sabet G01·gui. 

A vis de V ente de Créances . 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de ce tte F ailhte, qui se tiendra le 
Lundi 5 Septembre 1938, il sera procédé 
par devant Monsieur le Juge-Commis
saire, et sans aucune responsab ilité ni 
recours, à la vente aux enchères publl
ques, des créances actives s'élevant ü 
L.E. 1296, 260 mill. 

Paiem ent immédiat E't au comptant. 
Pour tous r enseignem ents, s'adres:"cr 

44 rue El Falaki, au Caire, 
Le Caire, le 23 Août 1938. 

Paul Demanget, 
494-C-523 Expert-Syndic. 

A vis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, Sé
questre Judiciaire des biens apparte
nant au Sieur Hafez Hassan El Féki, 
tant en son nom personnel qu 'en sa qua
lité d'héritier de sa mère Dame Sad
dika, fill e de Hafez Hanafi, et Cts, tous 
propriétaires, suj ets locaux, demeurant 
à Chébin El Kanater (Galioubieh), met 
en location par voie d'enchères publi
ques: 

28 feddans, 10 ki rats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Taha-Noub, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh). 

La dite location aura lieu à Alexan
drie, à la Banque Nationale de Grèce, i7 
rue Stamboul, le jour de Lundi 5 Sep
tembre 1938, à 10 heures du matin, pour 
la durée de l'année agricole 1938-1939. 
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Le Cahier des Charges relatif aux con
ditions de la location, se trouve déposé 
à la dite Banque et chez Mes L. et R. 
Pangalo, avocats, au Caire. 

Des offres avec un cautionnement de 
10 0/0 de la location offerte, peuvent 
parvenir à la susdite adresse, clans des 
plis fermés et cachetés. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire, 
devra verser, entre les mains de la Ban
que Séquestre, un cautionnement égal 
au 1/4 de la location annuelle. 

Le Séquestre se réserve les droits 
d'accepter ou de refuser tou tes offres, 
selon qu'il le jugera nécessaire aux in
térêts des parties. 

Alexandrie, le 26 Aoùt 1938. 
Banque Nati onale de Grèce, 

Séquestre Judiciaire. 
534-DAC-439 (2 NCF 27 /1er). 

A,·;.; de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
qualité de Séauestre Judiciaire des ter
rains des Hoirs C. Apostolidis, m et en 
adjudication, le jour de Jeudi 15 Sep
tembre 1938, la location de: 

1.) 80 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
à prendre par indivis dans 418 feddans, 
3 kirats et 6 sahmes de terrains de cultu
re sis à Nahiet Sakiet Moussa (Mallaoui), 
Assiout, ensemble avec le tiers par indi
vis clans l' ezbeh qui se trouve au hocl El 
Segla El Bah aria No. 13. 

2.) 51 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 
de terrains sis au village de Arin e El 
Bahari (Mallaoui ), ensemble avec un mo
teur marque Shanks, de 16 H.P., faisant 
fon ctionner un Dui ts artésien. 

3.) 129 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village d' El Arine El 
Kibli (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur Diesel, marque Allen, de 33 I-I.P., et 
au hod Dayer El Nahia, une autre ma
chine Allen, de 16 H.P. 

4.) 14 feddans et 2 ki rats sis au villa
ge de Toukh !J'v1allaoui). 

La durée de la location sera d' une an
née jusqu'au 15 Octobre 1939. 

Les offres doivent être adressées à la 
Banque Nationale de Grèce d'Alexan
drie, rue Stamboul. 

Les offres seront reçues chaque jour 
de 9 h. a.m. à 11 h. a.m. jusqu'au 14 
Septembre 1938, au plus tard, excepté 
les Dimanches et jours fériés et ell es 
doivent être accom pagnées à ti tre de ga
rantie provisoire cle 10 0/0 du montant 
des fermages offerts et rester en vigueur 
jusqu'au 20 Octobre 1938. 

Le soumissionnaire doit, en même 
temps, relater dans son offre les garan
ties qu'il offre pour le cas où il serait 
resté adjudicataire, garanties qui eloi
vent être de l'agrément de la Banque. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refu ser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séques tration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

La Banque se réserve le droit de folle 
enchère contre l' en chérisseur défaill ant 
qui aura à en supporter les conséquen
ces. 

Alexandrie, le 26 Août 1938. 
Banque Nationale de Grèce, 

Séquestre Judiciaire. 
533-DAC-td.O (2 NCF 27 /1er). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T ribunaJ de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Georges Giannone, ex
pert agronome près les Tribunaux Mix
tes, n ommé Séques tre Judiciaire et 
liquidateur de la succession de feu 
Yaacoub Youssef Wahba, par arrêt de 
la Cour d'Appel Mix te en date elu 21 
Juin 1938, m et en adjudication la loca
tion des terrains de cultures suivan ts, 
pour l'année agricole 1938/1939: 

50 f. 12 k. au village de Ezbet El Ha
roun, di str ict de Sim bellawein (Dale ). 

64 f., 7 k. 4 s. au village de Ekrache, 
district de Simbellawein (Dale). 

6 f., 12 k. 20 "' · au village de Chobak 
Ekrache, dis tr ict de Hehia (Ch.). 

4 f., 16 k. 8 s. au village de Ouleila, 
district d e Mit-Ghamr (Dale) . 

29 f. au village de Diarb El Souk, dis
trict de Simbellawein (Dale). 

7 f. 5 k. au village de Kafr Abou Bir
ri, district de Simbellaw ein (Dale). 

6 f. 23 k. au village de l'dena Safour, 
district de Simbellawein (Dale) . 

10 f. 14 k. au village de Tahway, dis
trict d e Simbellawein (Dak. ). 

4 f. , 4 k. 3 s. au village de Kafr El 
Cheikh, district de Mit-Ghamr (Dale) . 

12 f., 22 k. 4 s. au village de Mit
Ghamr, district de Mit-Ghamr (Dale) . 

Les dites locations seront consenties 
pour la durée d'une année agricole, 
commençant le 1er Novembre 1938 et 
terminant le 31 Octobre 1939. 

Les offres seront acceptées pour une 
ou plusieurs parcelles, ou bien pour la 
totali té des terrains de la succession, 
suivant le désir des enchérisseurs éven
tuels. 

Tout enchérisseur devra au moment 
des en chères, verser entre les mains du 
Séqu estre, une somme équivalente au 
33 % de son offre, à titre de cauti onne
ment. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi 3 Septem bre 1938, de 9 h. a.m. 
à 1 h. p.m. au café « Th omas Nico
laou » sis à la rue de l' ancienne Poste, 
à Mit-Gham r (Dale ). 

Le Séquestre se réserve le droit de 
refuser n 'importe quelle offre -sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements 
s'adresser au Bureau du Séquestre sous
signé, rue Malek El Kamel, à Mansou
rah, où un Cahier des Charges pourra 
être consulté par les intéressés. 

Mansourah, le 24 Aoùt 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

510-M-646 Georges Giannone. 

A.VIS DIVERS 
Avis. 

Dans le désir de séparer complète
ment sa nouvelle vie commerciale de 
l'ancienne, le Sieur Sidhom Abele! Ma
lek, commerçant, sujet égyptien, établi 
au Caire, chareh El Tourgueman, No. 23, 
informe tous les intéressés qu'il signera 
désormais tous ses nouveaux engage
ments de son nom complet de Sidhom 

26/27 Août 1938. 

Abdel Malek Michriki, et ce, à partir du 
Lundi 8 Août 1938, date de l'homologa
tion de son concordat par le Tribunal 
de Commerce Mixte du Caire. 

Pour Sidhom Abele! Malek Michriki, 
493-C-522. Salomon Yarhi, avocat. 

SPECTACLES 

ALEXANDRIE 

·-------------------------------~ 

C. , MAJESTIC du 23 au 29 Août mema Prop. THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

BILL CRACK'S DOWN avec GRANT WITHERS 

WILD & WOOLY avec JANE WITHERS 

Cinéma RIALTO du 24 au 30 Août 

MARIE WALEWSKA 
avec 

GRETA GARBO et CHARLES BOYER 

Cinéma RIO du 25 au 31 Août 

BREAKFAST FOR TWO 
avec 

BARBARA ST ANWICK et:HERBERT MARSHALL 

Cinéma RITZ du 22 au 28 A oût 

NAPLES AU BAISER DE FEU 
avec 

TINO ROSSI et VIVIANE ROMA NCE 

Cinéma ISIS du 25 au 31 Août 

ROSE-MARIE 
avec 

JEANETTE MACDONALD et NELSON EDDY 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Août 

LA PETITE PROVINCIALE 
avec 

JANET GAYNOR et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 23 au 29 Août 

CLUB DE FEMMES 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma LA GAIT~ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 25 au 31 Août 

ROMÉO et JULIETTE 
NORMA SHEARER et LESLIE HOWARD 
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